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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE« LE 

CHARLEMAGNE» ayant son siège à 4800 Verviers, Place du Martyr 48 

L'AN DEUX MIL SIX, 
Le dix-sept novembre. 
Par devant nous, Maître Lucien ROBBERTS, notaire 

associe de la société ci vile à forme de SPRL 
« ROBBERTS & CHAUVIN - Notaires associés », dont le 
siège social est établi à Verviers, 

ONT COMPARU 
né à 

et son 

à 4841 

Lesquels comparants nous ont requis d'acter ce qui 
suit 

TITRE I 

EXPOSE PRALABLE 

CHAPITRE UNIQUE 

Description des biens - Origine de propriété 

A.- Description des biens 
Les comparants déclarent qu'ils sont propriétaires 

en pleine propriété des biens suivants : 

1. VILLE DE VERVIERS, anciennement Ville de Verviers,
premiere division, article 10522 de la matrice
cadastrale:
a) Une maison de commerce sise Place du Martyr 48,

cadastrée ou l'ayant été section A numéro 234./B,
pour une contenance de cent trente-six mètres
carrés ( 136 m2); revenu cadastral: quatre mille
quarante-trois euros (4.043,00 EUR).

b) Une maison d'habitation à usage de restaurant
sise rue du Gymnase 49/51, cadastrée ou l'ayant
été section A numéro 231 M, pour une contenance



2 . 

de soixante-cinq mètres carrés ( 65 m2); revenu 
cadastral: sept cent vingt-six euros (726 EUR). 

VILLE DE VERVIERS, 
prem1ere division, 
cadastrale: 

anciennement Ville de Verviers, 
article 16525 de la matrice 

Une maison de commerce avec cour sise rue du 
Gymnase 47, cadastrée ou l'ayant été section A 
numéro 232 B 2, pour une superficie de quarante 
mètres carrés (40 m2); revenu cadastral: trois cent 
quatre-vingt-quatre euros (384 EUR). 

B.- Origines de propriété 
 

E GUNST, notaire résidé à 
Liège-Grivegnée, le trois mil neuf cent 

pour l'avoir acquis 

notaire ayant résidé à Thimister, à l'intervention de 
Maître Léon PROUMEN,  
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